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Assuré GALENOS existant :

Nouvelle assurance complémentaire pour:

Monsieur Madame

Monsieur Madame

Oui, je recommande l’assurance complémentaire de la GALENOS

Assuré numéro

Prénom

Prénom

NPA / localité

Nom

Nom

Date de naissance

✔

Pour chaque assurance complémentaire recommandée, 
vous recevez ainsi que la personne recommandée des 
chèques Reka pour une valeur de CHF 100 !

Pou
r v

ous

Oui, je m’intéresse à l’offre suivante✔

Assurances complémentaires :

Appelez-moiMerci de m’envoyer une offre

E-mail

Téléphone

matin après-midi soir

Informations supplémentaires sous www.galenos.ch

Votre recommandation  
est récompensée !

L’assurance complé- 
mentaire des soins

L’assurance complé- 
mentaire d'hospitalisation

L’assurance complémentaire
frais d’hôpital flexibles

Réservés  

pour vous :  

des chèques  

Reka pour une  

valeur de  

CHF 100 !

Talon de recommandation  
pour assurance complémentaire 

MAXICA HOPITAL HOPITAL FLEX

 Pour
votre ami
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Pour chaque nouvelle assurance complémentaire GALENOS souscrite grâce à votre 
précieuse recommandation, la personne que vous avez recommandée et vous-même 
recevez des chèques Reka pour une valeur de CHF 100. 

• 	 Toute personne physique est autorisée à participer à la campagne « Nos clients 
recommandent des clients pour les assurances complémentaires » (les entreprises  
clientes et les personnes morales sont exclues)

• 	 La personne qui recommande doit être âgée de 18 ans au moins

• 	 Au moins un des deux produits d’assurance (MAXICA ou HOPITAL) doit être choisi

• 	 L’envoi de la récompense s’effectue par lettre recommandée

Le droit à une prime de recommandation est exclu dans les cas suivants :

•	 Nouveau-nés recommandés par leurs parents ou des tiers

•	 Le nouveau client recommande un membre de la famille vivant sous le même toit  
(conjoint, enfant, p. ex.) ou lui-même

•	 Souscription déjà conclue, déclarée comme recommandation a posteriori

•	 Recommandation de nouveaux clients par des personnes non assurées à GALENOS

•	 Le client qui recommande n’est pas assuré actif

Conditions de participation 

L’offre « des  

clients recom-

mandent des clients 

pour des assurances 

complémentaires » est  

valide à partir du 

01.09.2017 


